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Bovins
Question écrite n° 41105

Texte de la question

M. Francois Sauvadet souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de
l'alimentation sur le refus donne par l'administration sur l'utilisation du fourrage des terres en jachere pour nourrir
les animaux excedentaires sur les exploitations, notamment suite a la crise du marche de la viande bovine.
Ainsi, alors que la Commission de l'Union europeenne a accepte une telle utilisation pour le Royaume-Uni, les
eleveurs francais, qui sont injustement frappes par la crise actuelle, se trouvent victimes d'une mesure
discriminatoire. Il lui demande d'envisager la possibilite d'autoriser les eleveurs francais a utiliser les fourrages
des terres en jachere pour nourrir leurs animaux, afin de leur permettre de traverser cette crise d'une gravite
sans precedent.

Texte de la réponse

Le versement des paiements compensatoires, dont le montant est considerable au niveau du budget
communautaire, est lie a un effort de maitrise de la production de la part des agriculteurs. Cet effort est traduit
par la mise en jachere d'une partie de l'exploitation. La reglementation communautaire prevoit, d'une part, que
les superficies gelees ne peuvent etre utilisees pour aucune production agricole et, d'autre part, que le couvert
vegetal ne peut, en aucun cas, etre utilise a des fins agricoles avant le 31 aout ni donner lieu, jusqu'au 15 janvier
suivant, a une production vegetale destinee a etre commercialisee. En consequence la pature ou la recolte du
couvert ne sont autorisees qu'apres le 31 aout. C'est seulement a ces conditions que les producteurs de
cereales, d'oleagineux ou de proteagineux peuvent utiliser leur jachere dans un cadre reglementaire. En cas
contraire, ils s'exposent a une reduction ou a la perte des paiements compensatoires.
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